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Rapport de la commission pour la protection
de la nature et du payage pour l'année 1968

Constitution

Par arrêté du 2 juillet 1968, le Conseil d'Etat a constitué une commission
cantonale pour la protection de la nature et du paysage.

L'ampleur des tâches dévolues à l'Etat dans ce domaine a fait apparaître
la nécessité de réorganiser l'ancienne commission, - qui était un organe institué
par la Société fribourgeoise des sciences naturelles auprès duquel l'Etat
déléguait trois membres choisis dans la commission du Musée, - pour l'ériger en
commission cantonale.

Cette nouvelle commission se compose de onze membres qui représentent
les différents milieux, associations et services de l'Etat particulièrement
intéressés à la protection de la nature. Elle est présidée par M. Hubert Corboud,
Inspecteur en chef des forêts.

Attribution

La commission exerce les tâches qui lui sont dévolues par la loi sur les
constructions et son règlement d'exécution.

Elle est l'organe consultatif du Conseil d'Etat pour l'exécution des tâches

qui sont confiées au canton par la législation fédérale sur la protection de la
nature et du paysage.

En outre, elle donne son préavis sur tous les projets susceptibles de modifier
de façon sensible le paysage.

Activité

La commission a tenu sa première séance plénière le 13 septembre 1968.
Elle a nommé un bureau de quatre membres pour traiter les affaires courantes
et a décidé de travailler en délégations désignées de cas en cas pour étudier des

problèmes particuliers.
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Plusieurs projets d'aménagement communaux, de plans de quartiers ou
d'autres projets importants de constructions, d'installations ou d'exploitations
de matériaux ont déjà été soumis à l'examen de la commission.

Elle s'est plus particulièrement occupée, durant les premiers mois de son
activité, de la mise sous protection des marais de Guin. Un projet dans ce
sens lui a été proposé par la Ligue fribourgeoise pour la protection de la nature.
Les démarches sont entreprises pour que ce plan obtienne au plus tôt l'approbation

du Conseil d'Etat.
Le plan de protection de la colline de Gruyères a également fait l'objet de

pourparlers avec les instances fédérales et cantonales intéressées en raison
d'une opposition non liquidée émanant d'un propriétaire qui demande une
dérogation pour la construction d'un tea room à l'entrée de la ville.

Parmi ses tâches futures, la commission envisage l'établissement d'un inventaire

cantonal des paysages et sites naturels qui méritent d'être protégés.

J. Mantel
Secrétaire
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